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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 28 juin 2006
N°2006.06.A.1.4.
OBJET :
CONVENTION CADRE 2006-2010 ENTRE LA REGION CENTRE, LE CONSEIL GÉNÉRAL D’INDRE ET LOIRE, LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA CONFLUENCE, LE COMMISSARIAT A L’ÉNERGIE ATOMIQUE (CEA), L’UNIVERSITÉ FRANçOIS RABELAIS, L’UNIVERSITÉ D’ORLÉANS, LA STE DALKIA ATLANTIQUE, LA STE ULLIT, LA STE RAIGI ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL DE L’INDRE : PROJET ALHYANCE INNOVATION

Le vingt-huit juin deux mille six, à dix-neuf heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d'Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - M. REVECHE - Mme GINER
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. METAIS - M. MARTRES - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT
· Commune de Truyes : M. LANDRE - Mme MASVEYRAUD - M. LEROY
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH - M. FILLON
Absents excusés : M. NOYANT - M. PLOQUIN
Pouvoirs :
M. COUSTEAU à M. TURCO - Mme FAUTRERO à M. PALAT
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes du Val de l’Indre est compétente statutairement en matière de :

· « actions de promotion et de communication, recherche et accompagnement d’investisseurs et de porteurs de projet en vue de l’implantation d’activités économiques,

· participation dans le cadre de conventions au financement des aides et régimes d’aides aux entreprises définis par l’Union Européenne, l’Etat, la Région et le Département,

· soutien à la création ou à la reprise d’entreprises dans le cadre de dispositifs collectifs et conventionnels. »

Les Collectivités Territoriales, le CEA, les Universités, ainsi que les Entreprises partenaires, ont souhaité se rapprocher pour développer, en région Centre sur la TOURAINE, des programmes de recherche et d’industrialisation portant sur la filière hydrogène. C’est le projet de pôle d’innovation : « Application de L’HYdrogène Aux Nouveaux Concepts Energétiques » (dénommé « Pôle ALHYANCE Innovation ») destiné à devenir une plate-forme technologique ouverte à vocation européenne. Le pôle ALHYANCE Innovation s’inscrit d’ores et déjà dans une dynamique de projets liée au pôle de compétitivité S²E² notamment dans le domaine de l’hydrogène.

Le pôle ALHYANCE Innovation s’inscrit dans les objectifs poursuivis par les collectivités territoriales en matière de développement économique : il est en cohérence, d’une part, avec la politique du Conseil général de soutien à l’innovation technologique et à la recherche et, d’autre part, avec celle du Conseil régional, déjà partenaire de GECOPAC, et dont la politique en Recherche et Innovation prend une place importante dans le Schéma Régional de Développement Economique et Social qu’il vient d’adopter. Les parties, ainsi fortement mobilisées, s’unissent pour mettre en œuvre tous les moyens propres à développer des projets scientifiques de qualité et présentant des opportunités de concrétisation sur le plan économique. La coordination des acteurs publics et notamment des collectivités territoriales permettra une mise en œuvre rapide du projet afin de préserver la compétitivité du territoire de TOURAINE dans un contexte national et international en constante évolution.
La présente Convention Cadre 2006-2010 a pour objet de fixer le cadre général de la réalisation et du fonctionnement du pôle ALHYANCE Innovation ainsi que de préciser les interventions de chacune des parties participant au projet.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 18 voix pour et 7 abstentions :

· D’autoriser M. le Président, ou son représentant, à signer avec la REGION CENTRE, le CONSEIL GÉNÉRAL d’Indre et Loire, la CC de la CONFLUENCE, le COMMISSARIAT à l’ÉNERGIE ATOMIQUE (CEA), l’UNIVERSITÉ FRANçOIS RABELAIS, L’UNIVERSITÉ D’ORLÉANS, la Sté DALKIA ATLANTIQUE, la Sté ULLIT, et la Sté RAIGI, la Convention Cadre selon le projet ci-annexé ainsi que toutes pièces afférentes à ce dossier.
Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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